
Orientation sur les types d’emballages soumis à la loi sur les substances per- et polyfluoroalkylées (Per- and polyfluoroalkyl substances, 
PFAS) dans les emballages alimentaires et sur le moment où obtenir une certification de conformité 
Les détaillants et les établissements de restauration devront déterminer si les articles d’emballage qu’ils distribuent, vendent ou offrent à la vente devront se 
conformer aux restrictions relatives aux PFAS prévues par la loi, à compter du 31 décembre 2022. Une fois qu’ils auront identifié les types d’emballages qui 
doivent être conformes, ils devront déterminer si ces articles contiennent des PFAS intentionnellement ajoutées. En vertu de la loi, une certification de 
conformité fournie par le distributeur ou le fabricant peut être invoquée aux fins de ces déterminations. L’organigramme ci-dessous vise à aider à effectuer ces 
déterminations. 

Oui 

L’article est-il ou peut-il être utilisé 
comme un contenant pour fournir un 
moyen de commercialiser, de protéger 
ou de manipuler des aliments ? [Voir 
remarque 1]  

L’article est-il destiné à un contact direct 
avec les aliments ? [Voir remarque 3] 

L’article est-il composé, en grande 
partie, de papier, de carton ou d’autres 
matériaux dérivés initialement de fibres 
végétales ? [Voir remarque 2] 

Remarque 3 : si l’emballage qui est en 
contact direct avec les aliments n’est pas 
constitué de papier, de carton, etc., l’article 
n’est pas soumis à cette loi. Par exemple, un 
double emballage constitué d’une boîte 
extérieure en carton et d’un sac intérieur en 
plastique n’est pas soumis à la loi si le 
carton extérieur n’entre pas en contact 
direct avec les aliments. 

Remarque 2 : outre le papier et le carton, 
cette définition comprend également le 
bambou, la cellulose moulée, la canne à sucre, 
la bagasse et d’autres matériaux dérivés de 
fibres végétales. Si l’emballage qui est en 
contact direct avec l’aliment est constitué 
d’acier, d’aluminium, de plastique ou d’un 
autre matériau qui n’est pas initialement 
dérivé de fibres végétales, il n’est pas soumis à 
cette loi.  

Étape 1 

L’article répond-il 
à la définition 
d’« emballage 
alimentaire » ? 

Remarque 1 : les emballages alimentaires sont, 
par exemple, les caisses de transport, les 
cagettes, les tasses, les seaux, les plateaux, les 
enveloppes, les sacs ou les bacs. Outre les 
articles énumérés dans la définition, les 
assiettes, les bols, les barquettes, les sacs à 
pain, les boîtes à pizza, les boîtes à pâtisserie et 
les autres articles semblables peuvent 
également être soumis à la loi, à condition 
qu’ils répondent à la définition d’emballage 
alimentaire figurant dans ce document. 

Étape 2 

L’emballage 
alimentaire ou 
le composant 
d’emballage 
alimentaire 
contient-il des 
substances per- 
et 
polyfluoroalky-
lées (PFAS) ? Oui 

L’emballage alimentaire ou le composant 
d’emballage alimentaire contient-il 
potentiellement des PFAS, qui 
représentent une catégorie de produits 
chimiques organiques fluorés contenant 
au moins un atome de carbone 
entièrement fluoré ? [Voir remarques 4 
et 5] 

Remarque 4 : les PFAS sont utilisées pour 
conférer aux matériaux d’emballage une 
imperméabilité à l’eau, aux graisses et aux 
fuites ou une résistance aux taches. Si un 
détaillant, un distributeur ou un propriétaire 
de marque de produit ne sait pas si des PFAS 
ont été ajoutées intentionnellement à un 
emballage alimentaire ou à un composant 
d’emballage alimentaire, il doit s’adresser au 
fabricant du produit ou de l’emballage 
alimentaire afin de déterminer s’il contient 
des PFAS ajoutées intentionnellement. 

Les produits certifiés compostables par BPI ou 
CMA, et les articles de restauration certifiés 
GreenScreen sont susceptibles d’être 
conformes. 

Étape 3 

Les PFAS ont-
elles été 
« ajoutées 
intentionnelle-
ment » ? 

Les PFAS remplissent-elles une fonction 
prévue dans l’emballage alimentaire ou 
le composant d’emballage alimentaire ?  

[Voir remarques 4 et 5] 

Remarque 5 : comme indiqué ci-dessus, les 
PFAS sont intentionnellement ajoutées pour 
conférer certaines propriétés. Les PFAS qui 
sont présentes en raison de l’utilisation de 
matériaux recyclés, ou en raison de leur 
emploi comme auxiliaires de traitement 
pendant la fabrication ne sont pas 
considérées comme « ajoutées 
intentionnellement ». 

Oui 

Oui 

Oui 

L’article ne peut être distribué, vendu ou 
offert à la vente à New York à compter du 
31 décembre 2022. 

Non 

Non 

Non 

Non 

Non 

L’article ne doit 
pas se conformer 
à cette loi. 

L’article ne doit 
pas se conformer 
à cette loi. 

L’article ne doit 
pas se conformer 
à cette loi. 

La conformité à 
la loi doit être 
confirmée soit 
par des tests, soit 
par un certificat 
de conformité 
signé par le 
fabricant ou le 
distributeur. 

Contactez le 
fabricant pour 
déterminer si des 
PFAS ont été 
ajoutées 
intentionnelle-
ment. Si ce n’est 
pas le cas, 
obtenez un 
certificat de 
conformité. 


	Orientation sur les types d’emballages soumis à la loi sur les substances per- et polyfluoroalkylées (Per- and polyfluoroalkyl substances, PFAS) dans les emballages alimentaires et sur le moment où obtenir une certification de conformité

